
Nui- É M n l M h l H la Somme aussi ! Dans 
la Seine! Dans la Loire! 

M . l e P r é s i d e n t . — Messieurs, ne portons 
pas d'orages dans la Chambre v0u r i t ; . 

L'a me titre à droite. — Cela viendra assez tôt . 
M . P l i c h o » . —L'arrondissement d'Uazebrouck 

a été particulièrement visité par le fléau. Dans la 
ville, les dommage* sont considérables ; les j a r 
dins sont dévas tés ; mais c"est surtout dans la 
campagne que l'otage a causé d'irréparables per
tes. 

De mémoire d'homme, ou n'avait vu dans la 
contrée des grêlons d'une telle dimension. Leur 
grosseui dépassait celle d'un œuf de pigeon. Chas
sée par la violence du Yent, cette masse de grêle a 
coupé à ras de terre les récoltes et les a complète
ment hachées. Kilo a t u i nombre d'oiseaux dans 
les champs ; les couvées de perdrix smit perdues ; 
des lièvres môme ont été atteints. | Sourires ,. 

Partout où a sévi l'ouragan, à Hazebrouîk, Ser
ons, Morbecque, Bovre, Pradolles. Stragcele, Caes-
t re , Vicux-Berquin, Bertheu, Boeschepe, Uodc-
v.aorsvelde, et dans bien d'autres localités, les 
récoltes qui s'annonçaient si belles ont été anéan-
t ias; c'est la désolation, la ruine. 

Dans dos cas cas semblables et notamment eu 
1884. après le passage du cyclone qui a dévasté 
toute unebautle du territoire français, les pouvoirs 
publics sont venus avec empressement au secours 
des cultivateurs éprouvés. 

En présence de l'étendue du sinistre qui frappe 
aujourd'hui quelques-unes de nos pro\ iuces et 
confiants dans la sollicitude des Chambres pour 
les travailleurs dos campagnes, nous venons vous 
demander de voter un crédit provisoire d'un mil
lion destiné à faire lace aux plus pressants be
soins. 

Nous avons en conséquence l'honneur de sou
mettre à vos délibérations la proposition de loi 
suiva nte, pour laquelle nous vous prions de bien 
vouloir déclarer l'urgence : 

a Article unique. — Il est ouvert au ministère 
de l'intérieur, sur l'exercice ISSti, au delà des cré
dits alloués par la loi de finances du 8 août 1885, 
un crédit extraordinaire d'un million de francs 
qui fera l'objet d'un chapitre distinct intitulé : 
« Secours aux populations éprouvées par la grêle 
et les orages. » 11 sera pourvu au crédit extraor.li-
naire ci-dessus au moyen îles ressources générales 
du budget de l'exercice M B . » 

M . M a u r i c e F a u r e . Ot projet fait double em
ploi avec celui qui doit présenter le Oouverne-
inent. 

M . S a r r i e n . Ministre de l'intérieur. Le Cou-
vernemeut a déclaré qu'il déposerait très prochai
nement une demande de crédit supplémentaire. 11 
n'a rien à ajouter aux explications qui ont été 
données par M. le ministre de l 'agriculture. (Très 
bien! très bien! à gauche' . 

M. l e p r é s i d e n t . — M. I'iielion a déposé, en 
sou nom et au nom de ses collègues, une proposi
tion de loi ayant pour objet l 'ouverture au • m i s 
ire de 1'iutcrieur "l'ua crédit de un million, des
tiné à venir au MMMn des populations éprou
vées par la g^éle M le* orage-;. | | , plichon de
mande la déclaration ri'arftaui. 
, PtmUmrt ... rmbre* •• //<<»,-<>.—N >usattendrons 
le projet de loi de. gouvernement. 

M. l e p r é s i d e n t . — Le Gouvernement a dé
claré qu'il déposerait un projet de loi. Dans ces 
conditions, je •jonsBlte la chambre sur la AécSant-
lion d'urgence. 

[Apre* une première éprouva à main levée, dé
clarée douteuse par le bureau, il est procédé à 
une seconde épreuve par assis et levé . 

M. le prés ident ," / /» ' , ttttoir c»»flté te ftwivoH. 
L'urgence n'est pas déclarée. [Exclamations à 
droi te] . 

Vous savez, Messieurs, que le projet de loi du 
tiouvernement profitera naturellement du benelice 
de l'urgence comme toutes les fois qu'il s'agit 
d'une demande de crédits. 'Nouvelles exclama
tions à droit?}. Llle est de droit en ce cas. 

Voici le texte de la proposition qui avait été 
déposée par les députés du Nord et du Pas-de-
Calais cl quelques uns de leurs collègues : 

Article unique.— Il est ouvert au ministère de 
l'intérieur sur l'exercice M M M delà dos crédits al
loués par la loi des finances du S août ISttô, uu crédit 
extraordinaire de un million <|ui fera l'objet d'un 
chapitre distinct intitulé « secours aux populations 
•prouvées par la grêle et par les orales.» Il s i a 
pourvu au crédit extraordinaire ci-dessus au moyen 
des ressources générales du budget de l'exercice de 
lssti. 

tint signé : MM. Plichon, des Etatows, d<- l-'reM-he-
ville, Delclis, Kenaid, Le Gavrian. Bergeiot, Le-
gran-.l de Lccellcs, lielisse,Jongle/, Lotovre-Pont dis, 
W, Le Iloy, I.cpoutrc, Maurice, Déjardin, Bottican, 
Thellier de Pom hcville. Brame, Lefebvrc du l'rey, 
Levert de Clcrcq, de Lhomel, Hennary, Adam, de 
<;hanipv allier, Blin de Bourdan. de Baudry-d'Asson. 
L.'c-X|»»«-|»»II«>W «llî STI-OM I x ' t H i l I I1I1K I>i-< 

o n Ai i«i<- ivi - i«-
M. Sevais t ra développe «me interpcllalion sur la 

prohibition dont l'exportation do notre gros bétail 
est l'objet de la part de l'Angleterre. 

Il démontre que cet état de chose» est ires nuisible 
à, l'agriculture qui essaie aujourd'hui de remplacer 
la culture du blé par la production de la viande. 

11 demande que le gouvernement lasse cesser cette 
prohibition faite au mépris du traité de com
merce. 

M. Develle répond que depuis longtemps le gou
vernement a fait des démarches pour faire ces«er 0 et 
état de chose, mais sans pouvoir aboutir.Lc.s négocia
tions continueront. 

M. Sevais t ra dépose un ordre du jour portant que 
la Chambre prend acte des déclarations du ministre, 
et l'engage à aboutir rapidement à une solution. 

Cet ordre du jour, accepté par le gouvernement, est 
adopté par l'unanimité des votants soit ôl I. 

L e s t m c i t i i 
L'ordre du jour appelb la délibération de la loi 

sur les sucres. 

M. Sans-Leroy , rapporteur, demande l'urgence 
au nom de la commission. 

M. Méline appuie la demande d'urgence faite par 
le rapporteur. 

M. D a y n a u d combat 1 urgence. La question est 
trop grave pour être votée dans deux délibérations. 

On remarque ,1a n, les tribunes et le, couloir.- un 
grand nombre de fabricants de sucre attirés pa r l a 
discussion de cette quc-.ti-m. 

Après une réplique de M. Sans Leroy, et quelques 
observations de M. Lnchroy, l'urgence est mise aux 
voix et à la majorité deSSH voix contre i'Jè, sur Tr'ij 
votants, est déclarée. 

I.VI«'»*<iou «le .11. O u u l l c i * 
M. Maurice F a u r e dépose le rapport concluant 

à la validation de l'élection de IL Gaulier (Seine.). 
M. Gaulier , s'expliquant sur les attaques person-

aalles dont il a été l'objet, dit qu'il a été mis en dis
ponibilité par retrait d emploi pour des raisons aux
quelles l i politique n'était pas étrangère. Il a été 
réintégré plus tard sans avoir fait aucune démarche. 

11 a donne sa démission après le coup d'Etat. (Ap
plaudissement i à gauche). 

La droite interrompant l'orateur, celui-ci quitte la 
tribune. (Vive protestations à gauche). 

M. Raou l Duval . — Lorsque l'honneur d'un col
lègue est en jeH, on ne doit pas interrompre. (Ap
plaudissements à gauche.) 

M. Gaulier remonte à la tribune, et, après de nou
velles explications, étant encore interrompu, il rega
gne sa place. 

M. Cunéo d 'Ornano dit que, sur le fait personnel. 
M. Gaulier n'a pas été interrompu ; les interruptions 
s'adressaient seulement aux réflexions de l'orateur 
sur le coup d'Etat. 

M. Gaul ier demande au ministre «le la guerre de 
démentir ou de coni.rmer ses assertions. 

M. l e généra l B o u l a n g e r continue pleinement les 
assertions de M. Gaulier : M. Gaulier n'a pas été 
chassé de l'armée. Il a été m j s e n retrait d'emploi, 
parce qu'il avait 1900 fr. de dettes. 

Que ceux qui n'eurent pas LjSM francs de dettes lui 
jettent )a pierre. (Rires et applaudissements). 

L'électi >n de M. Gaulier est validée. 

t e t r a i t e m e n t «'• '* i n t i t l t u t e u i > 8 
Sur la proposition deJM.Steeg, le piojct relatif au 

traitement dés instituteurs est renvoyée à la commis
sion chargé* d'examiner le projet sur l'euneigncnient 
primaire. La séaace est levée. 

SITUATION MÉTÉOROLOGIQUE. — P a r i s 7 ju in . — 
Le minimum relatif des Iles-Britanniques devient de 
moins en moins important W* nqm Valentia. La zone des 
b-v.ss.-s pressions, qui s'étendait hier de la Suisse à la mer 
Noire, persiste et se creuse encore sur la lïaltique ; de 
fort.» pluies sont tombée» vers Paris, en Lorraine et dans 
l'ouest de l'Allemagne. 

La température baisse dans le nord et le sud de l'Eu-
r >pe; elle a peu varié ailleurs. Le thermomètre marquait 
c matin 2- a lispsranda, 18 à Paris, 17 à Nice et 25 à Cons-
taflUWpae. 

En France, le vent des régions >"ord domine avec tem
pérature au-dessous delà normale. Les pluies vont con
tinuer dans l'Est et le :,'ora en sétendani vers k s autres 
reirions. 

Hier, à Paris, pluie persistante. 
Maximum, 19-1. Minimum, 12 S. 

CHRONIQUE LOCALE 

Tentative de meurtre à Wattrelos 
Une affaire d'une certaine gravité se serait pas

sée dimanche soir à Wat t r e to ' , s'il faut en croire 
la rumeur publique. 

Voici les renseignements que nous avons pu re 
cueillir. 

Vers onze heures , des cris de douleur se fai
saient entendre dans le chemin du hameau du 
Petit-Court rai, à l ' ex t rémi té 'du territoire de la 
commune, à quelques pas de la frontière belge. 
Les habitants des maisous voisines sortirent aus
sitôt ; ils aprr.,urfnt alors un homme couvert de 
sang et appelant ;.« secours. 

On le conduisit à l'estaminet du Memm Jtottqttat, 
qui fait pait ie du Ballon. Là, on constata qu'i l 
avait les bras dans uu état pitoyable, lardés, pour 
ainsi dire, de coups de cvuteau. Fendant qu'on 
faisait les pansements les plus urgents , quelqu'un 
alla prévenir le garde-champit. 'e Bény, et celui-ci 
courut à son tour chercher M. le docteur Barbry. 

A son arrivée, celui-ci, effrayé de la gravité des 
blessures de l'inconnu, le lit transporter à l 'hôpi
tal de Watt re los . Cet homme n'avait pas reçu 
moins de six ou sept coups de couteau-poignard, 
tous graves et ayant déterminé une abondante 
hèmorrhagie. 

On redouta un instant que, par suite de cette 
perte de sang, le blessé ne fut en danger de mor t . 
La nuit se passa heureusement sans complications 
et, lundi malin, l'état de l'individu était relative
ment satisfaisant. 

Interrogé de lionne heure par M.le commissaire 
de police de Wattrelos , il ne put que donner des 
renseignements assez ambigus, soit à cause de 
son extrême faiblesse, soit pour un motif ignoré. 

Sa déposition peut ainsi se résumer : 
« .le me nomme l/>uis Lepoutre,trieur de laines, 

« âgé de M ans. Je demeure à Tourcoing, rue de 
« Uenaix, 5. Hier soir, vers hui t heures, j 'entrai 
« chez nu cabaret:.!1 de Koubaix, Henri X . . . . que 
« je connaissais depuis longtemps. Nous bûmes 
« ensemble plusieurs verres de bière. 

« Vers dix heure-!, \ . . . , sa femme cl moi,nous 
» nous dirigeâmes vers le Ballon en traversant le 
» Orétiuier. Soudain, au l ' e t i t -Our t r a i , X . . . 
» s'est précipité sur moi sans aucune provocation 
• dénia pa î t et m'a frappé ;'t plusieurs reprises à 
• l'aide d'un couteau-poignard. 11 y mettai t uno 
» véritable rage. Il m'a même porté eu pleine poi
t r i n e uu coup qui m'aurai t perforé le cœur si, 
»da t . suu mouvem'-tit de suprême désespoir, j e 
» n'avais fait déviée l 'arme qui m'a blessé griève-
» meut au bras gauche. » 

« La femme X . . . , en voyant cette scène, s'est 
» mise à crier; quand on a entendu des portes 
» s'ouvrir, et le monde se disposer à venir, elle a 
» pris la fuite avec son mari . > 

Tel est le récit de Lepoutre. Il renferme, on eu 
conviendra, certaines obscurités. 

Ainsi, qu'allaient faire ces trois personnes au 
Ballou, à onze heures du soir? 

L t comment admettre que X . . . ait tenté d 'as
sassiner son ami — puisqu'eu somme, ils étaient 
liés d 'ami t ié — sans avoir uu mobile. 

L'ivresse parait absolument étrangère à cette 
airaire ; ni l'un ni l 'autre n'avaient bu d' une ma
nière déraisonnable. 

On croit plutôt qu'il s'agit de quelque drame 
intime, de quelque vengeance inspirée par la j a 
lousie. 

Hier, à onze heures du matin, Lepoutre, se sen
tant mieux, a été reconduit en voiture à Tour
coing où il est soigné a son domicile. La ffenwM 
X.. . s'était présentée à l'hôpital de Wattrelos 
pour visiter le biessè. 

yu 'y a-t-il de vrai dans les -négations du t r ieur 
de laines? L'accusation qu'il dirige contre X. . . 
est-elle fondée? 11 appartient à l'enquête judiciaire 
de le démontrer . 

M. le commissaire de Watt re los a immédiate
ment informé le parquet de Lille. L'instruction 
semble être assez compliquée, l'affaire ayant eu 
lieu à Watt re los , la victime demeurant à Tour
coing et l'accusé à Koubaix. 

Par mesure de prudence et bien qu'il u'y eut 
encore aucun mandat lancé contre X . . . , M. le 
commissaire central de Boubaix a cru devoir s'as
surer provisoirement de cet homme. Lundi soir, 
à 8 heures, doux agents de la sûreté l'ont conduit 
au dépôt où il a passé la nuit. 

On comprendra quo,daiis de telles conditions, il 
nous est impossible de donner aujourd'hui le nom 
du caba relier inculpé. 

P. 8. — Le parquet k transmis à la police de 
Koubaix l'ordre de maintenir l 'arrestation de X.. . 
et de le conduire dans la journée de mardi à Lille. 

Cet homme se nomme Henri Delannoy, eabare-
tier au llepos tirs Péektmrt, près de la passerelle 
du l lut in. Il a 38 ans. 

Mardi matin, il a subi un premier interrogatoire 
dans lequel il a reconnu avoir porté plusieurs 
coups de couteau à Lepoutre, mais sans avoir 
l'intention de le tuer . 

Nous donnons plus haut le récit fait par le tr ieur 
de laines ; voici celui du cabaretier : 

» Je connaissais L 'pout re depuis plusieurs au-
» nées. Il travail lai t autrefois au peignage de M. 
» Alfred Motte ; chaque soir, en retournant à 
> Tourcoing, 11 longeait le canal et entrait chez 
» moi. 

« Je le soupçonnai d'avoir des relations avec ma 
» femme et résolus de les surveiller tous les deux. 
» Dimanche soir, à huit heures,Lepoutre v in tdans 
» moa estaminet, but deux « chopes» et part i t en 
» se dirigeant vers le Crètinier. 

» A dix heures, m a femme sortit sous prétexte 
» de chercher au Ballon une livre de café de con-
» trebaude. Je la suivis en tapinois. 

« A cinquante mètres de la frontière, Lepoutre 
» la rejoignit. Ils continuèrent leur route ensem-
» ble. Ce lu t alors qu 'outré de colère, j e tombai à 
» bras raccourcis sur Lepoutre. 

» Il me donna un coup de canne. Je ripostai en 
» t i rant mon couteau. Après avoir frappé l 'autre 
» à plusieurs reprises, je saisis nia femme par le 
» cou et l 'entraînai à notre domicile commun.» 

Cette version, si elle est exacte, expliquera les 
points obscurs que renfermait celle de Lepoutre. 

G.C. 

L a m o r t d e M . G e o r g p » P o t t i e r . — M . le 
ministre dos affaires étrangères a bien voulu, sur 
a demande de M. Auguste Lepoutre, député, télé

graphier à notre résident au Tonkiu, M. Paul 
Bert, pour avoir des détails sur la mort de notre 
infortuné concitoyen. M. Georges Pott ier . 

M. Paul Bert vient do répondre eu confirmant 
la triste nouvelle. 

M. Georges Pottier a été assassiné sur sa jonque, 
à la hauteur de Camktié, sur le Meuve Bouge, en 
descendant de Laokaï, où il se proposait de fonder 
une succursale de sa maison d'Hanoï et où il avai t 
conduit des marchandises. 

La dépèche du résident général nous apprend 
en outre que, toujours tesouciant du danger, M. 

Georges Pottier revenait seul à Hanoï et qu' i lavait 
même refusé de se joindre à un convoi escorté, 
dont faisait partie M. Parreau, ancien directeur 
des affaires civiles et politiques. 

N o u a a v o r t a l e r e g r e t d'apprendre la mort 
de M. Constantin-Joseph Mils, ancien directeur de 
l'Académie de peinture de Koubaix, décédé mardi 
matin dans sa soixante-dixième année. 

M. Mils étai t né à Flam^ngry, arrondissement 
d'Avcsues. Elève des éeoles académiques de Va-
lenciennes, il ,»e distingua de bonne heure par ses 
apt i tu ies pour les ar ts et obtint une bourse dépar 
temenîale qui lui permit de développer ses heu
reuses facultés sur un lorrain plus propice en sui
vant à Paris les cours de l'Ecole royale des B?aux 
Arts. 

11 était en même temps l'un des élèves les plus 
assidus de Picot, dont l'atelier comptait parmi les 
plus recherchés de l'époque. 

M. Mils exposa au salon de 1846 et aux deux 
suivants des tableaux qui furent remarquée. La 
gouvernement de Louis-Philippe lui avait promis 
d i \ e r s t ravaux impor tants . Vint la révolution de 
18-W qui empocha de donner suite à cette com
mande. 

Voyant ses espérances déçues, M. Mils alla so 
fixer à Bruxelles où, pendant quatorze ans, il pro
fessa avec talent. Mais l 'amour du pays natal re 
prenaut le dessus, il vint s 'é tabl i ra Koubaix, où 
il fut aussitôt nommé professeur à l'Académie. 
C'était en 18(13. 

La même année, M. Mils créa le cours do pein
ture où il forma toute une pléiade déjeunes gons 
parvenus plus lard à la notoriété. 

En 1882, les palmes d'ofricier d'Académie ré
compensèrent ces brillants service?. 

L'âge et l'état de santé de M. Mils lecontraign ' -
reut à prendre sa retrai te l'an dernier. Ses anciens 
élèves organisèrent en son honneur une manifes
tation sympathique dont nous rendimes compte à 
l'époque. 

Cet artiste de mérite jouissait à Koubaix de 
l'estime générale ; aussi sa mort causera d'unani
mes regrets. 

11 s'est éteint pieusement entre les bras de son 
beau-frère, le K. P. Thiels.de l'Ordre des Prémon
t rés . 

Les funérailles de M. Mils auront lieu jeudi 
matin, à neuf heures et demie, eu l'église Sa'ute-
Elisabeth. 

L ' o u v e r t u r e d e l a p ê c h e . — L'n de nos cor
respondants particuliers de Paris nous adresse la 
dépêche suivante : 

Paris, 7 juin. — Le président de la République a 
transmis à M. le préfet du Nord, en le priant de l'exa
miner avec bienveillance, la pétition qui lui avait 
été remise par M. Florin, président des sociétés de 
pêcheurs à la ligne de la ville de ltoubaix, à l'effet 
d'obtenir que la date d'ouverture de la pèche soit 
avancée de deux jours. 

Ko** recevons d'autre part la dépêche suivante : 

P a r i s , 7 j u i n . — En ra i son dos fêtes d e la 
P e n t e c ô t e , l e m i n i s t r o v i e n t d ' a v a n c e r d e doux 
j o u r s , l ' o u v e r t u r e légale d e la pêche, q u i a u r a 
doue lieu le d i m a n c h e 13 j u i n , au lien d e 
m a r d i 15. 

U n e e n q u ê t e d'utilité pabliqae est ouverte 
au suj t de ciassen eut e" de U mise eu ctat de 
viabilité de la rue Parmentier. 

l'eu laat treize jours ,du S au 21 juin, le projet ot 
les pii : t s ci-dessus visées seront, déposés au secré
tar iat .le la mairie, atiu que les habitants paissent 
en pr< îdre connaissance. 

A respirat ion de ce délai, les '•?'•?, 23 et 2 i juin, 
de '-i à 1 heures du soir, dans l'une des saiies de 
l'Hôiel-de-Ville, M. Louis Plnquet, maire do 
Croix, recevra les réclamations et les obienrations 
relatives à l 'utilité publique du projet dont il 
s'agit. 

a une heure, l'essaim ast revenu au même endroit 
et s'est posé sur uue brouette de maçou, d'où l'on 
a eu beaucoup de peine à le déloger. 

W a t t r e l o s . — Ou nous fait remarquer que 
dans notre compte-rendu de la session de mai du 
conseil municipal,nous avons omis de mentionner 
le vote d'une subvention annuelle de 330 fr. à la 
société philharmonique les Enfants de la Lyre. 
Voici qui est fait. 

— Désormais, la route de la Vieille-Place su 
Crètinier sera éclairée au pétrole ot celle du Crèti
nier à Roubaix,au gaz. 

— Lundi matiu. lo garde-champêtre Beny, a 
conduit à Lille, à l'asile Saint-Sauveur, un mal 
heureux nommé Henri S . . . , frappé d'aliénation 
mentale. Cet homme, qui demeurait rue Koyale, 
au Crètinier, avait des accès de démence dange
reux. Jeudi et vendredi, il a démoli la toiture de 
sa maison et jeté les pannes dans la rue, au risque 
de blesser les passants; samedi, après avoir étendu 
de la paille dans son grenier, il a failli y mettre le 
feu en montant avec une lampe à pétrole. 

F i e r s . — Les habitants du Pont du Breucq, 
organisent pour le dimanche k7 ju in , un Concert-
Festival, au bénéfice d'une famille malheureuse. 

11 aura lieu dans le parc de Mme l):scat, qui a 
bien voulu s'intéresser aussi à cette bonne oeuvre. 

Ho nombreuses sociétés ont promis leur con
cours, de sorte qu'on espère pouvoir compter sur 
une bouue recette. 

Les anc iens é lèves do M. Mils suit instamment 
pries d'assister à la réunion qui aura lieu le mercredi 
9 courant,» 8 h, l\/i du soir, rnfr île l'Harmonie, rue 
du Cheimu de fer. But : Obsèques de M. Mils. 

A V I S A U X SOCIÉTÉS. — Les sociétés qui con
fient l'impression de leurs affiches, circulaires et 
règlements à la maison Alfred Beboux, rue Neuve, 17 
ont diuit à l'insertion gratuite dans les deux éditions 
du Journxl de Rov.baix. 

T O U R C O I N G 
C i n q fils t é l é g r a p h i q u e s , met tant en com

munication Bruxelles avec Lille, le Havre, Tour
coing, ont été coupés hier matin à la frontifcresur 
le terri toire be lge. La gendarmerieest sur la piste 
des coupables. 

Dans l'après-midi les dégâts étaient réparés. 

A r r e s t a t i o n . — Dans l 'après-midi de diman
che, la gendarmerie a arrêté, pour outrages à la 
pudeur commis sur la voie publique, un sieur 
Angélus Desmettre, sujet belg'1, âgé de 1? ans,de
meurant au hameau du Haut-JmU*. 

L a d u c a s s e du quartier de Notre-Dame de 
Lourdes a commencé dimanche : elle a pris cette 
année l 'importance d'une véritable foire. 

N e u v i l l e - e n - F c r r a i n . — Duis l'après-midi 
d'hier le l'eu a pris, probablement par Ml le d'un 
vice d t construction d'une cheminée, dans le gre
nier do l'estaminet « Au Chevalier vert », tenu 
par le sieur Vanoversche! et s'est commutti iué à 
u n : maison voisine. A î-.i première alarme iespofll-
pk rs sont accourus et ont travaillé à combattre le 
lloau. Les dégâts ne sont p i s encore évalués : ils 
s jnt couverts par une compagnie d'assurauoe. 

Par téerot du président de la République, M. 
Alphonse Blanchi, percepteur à Bersec,est nommé 
receveur dos Hospices et du Bureau de bieufai-

1 sauce, eu remplacement do M. Dumoutiez, admis 
| à la retraite. 

E n c o r e u n n o y d . — Djns la soirée de di
manche, vers sept heures, le farde-chanipètre 
Waniu etM.Louis Sonsns,teinturier» K'>ubsix,rne 
des Champs, ont re t i réda canal.près do l'écluse de 
la Mazure, à Wasquehal , le cadavre d'un homme 
dont l'identité n'a p u ê t r e établie. On croit cepen
dant que le noyé devait habiter KOUIKUN OU Tour
coing. 

Le corps a été transporté à la morgue do Was-
qaehal. Après l'avoir examiné, M. le do-tour .lac-
quort a déclaré qu'il ne portait aucune trace do 
violences et a at tr ibué la mort à un saicitle. 

Voici le signalement do l'inconnu : 11 mesure 1 
mètre 63 de taille, est chauve, dépourvu de coif
fure, n'a ni barbe ni moustaches. 11 doil être âgé 
de 50 à. ôô ans. On a trouvé sur lui un porte-mon
naie vide. 

Quand on a repêché le cadavre, il était à peiM 
refroidi, cl on eu conclut que la submersion re
montait à quelques instants. 

L e s c o n s é q u e n c e s d e l ' i v r e 3 s e . — Diman
che soir, un journalier , Martin K . . . , âgé de 09 
ans et domicilié rue du Fontenoy, avait tellement 
sacrifié au dieu de la bière qu'il décrivait dans la 
rue les zigzags les plus effrayants. A un certain 
moment, il est tombé sur le trot toir et, dans sa 
chute, s'est démis une épaule. M. le docteur Lar-
gillière l'a fait admettre d'urgence à l'hôpital. 

U n feu d e c h e m i n é e s'est déclaré lundi soir 
chez M. Verdel-Jourez, marchand de confections, 
(irande-Kue, 37. Il a été promptement éteint par 
les habitants de la maison. 

A r r e s t a t i o n d ' u n c o n t u m a x . — Dimanche, 
la police de sûreté a procédé à l 'arrestation d'un 
Kémois, nommé Fourné, condamné par d é b a t , en 
1881, par le tr ibunal correctionnel de la Seine à 
doux ans de prison pour diverses escroqueries. La 
just ice le recherchait vainement depuis cette 
époque. 

C o u p s e t b l e s s u r e s . — Dans la nuit de di
manche à lundi, les cris : A la police! partaient 
do la rue Jeau-Bart . C'était un marchand de pom
mes de terres frites qui venait d'être blessé au 
meutou par un instrument contondant (font l'avait 
frappé un jeune homme, Louis V . . . C J dernier 
aimait une jeune fille qui le délaissait ot dont le 
marchand de pommes de terre fritas était le père. 
11 a voulu se venger, à sa fa son, de cet abandon ; 
mais la justice ne semble pas devoir goûter ce 
proeèùé par trop primitif. 

L e s d i s c i p l e s de l'aimable Oambrinus ont fêlé 
à leur manière les journées de dimanche et de 
lundi ; chaque soir, le ciolon étai t encombre de 
pochards. Aussi les contraventions pour ivresse 
ont lit téralement plu ; les agents étaient snr les 
dents. 

Lundi soir, un jeune homme, Raymond W..., 
demeurant rue de Magenta, a été fort maltrai té 
dans un estaminet de la rue du Fort par des ivro
gnes qui ont déguerpi à l 'arrivée de la police. 

Le même jour , à huit heures du soir, plus de 
cent personnes étaient rassemblées dans la rue 
Notre-Dame, où une couturière et uu t r ieur de 
laines, logeant sous le même toit qu'elle, s'inju
riaient réciproquement et faisaient un tapage in
fernal. 

U n r a s s e m b l e m e n t considérable s'est formé 
lundi après-midi au coin des rues de Blanche-
maille et du Fontenoy, où se passait uu fait cu
rieux. Vendredi, un essaim d'abeilles avai t élu 
domicile en cet endroit; samedi,un cult ivateur des 
aleu ours est venu le chercher, mais on écrasa 
par mègarde la reine — ce mot \x peut-être faire 
bondir les-feronclies d 'eatreles purs I Aussi,lundi, 

T r a n s f e r t à L i l l e d e s F a c u l t é s d e D o u a i , 
— Nous avons dit que le conseil général des Fa
cultés de l 'Etat, du ressort académique de Douai, 
a, par 10 voix contre 3 . émis un m i s favorable au 
transfert à Lille des deux facultés de droit et des 
lettres do Douai. 

t 'n journal de Lille annonce d 'autre part que la 
quest ions été soumise au conseil supérieur des 
l 'acuité '-qui. par 7 voix contra 3 et une abston-
tention, s'est prononcé pour le transfert à Lille. 

La nouvelle que nous donnons plus haut , on ce 
qui c--: cerne le conseil général dos Facultés do 
l'Etat nu ressort académique de Lille, est parfaite
ment exacte. Ce conseil se compose de quatre 
doyens et de deux délégués par faculté, sous la 
présidence du recteur. Les votes se sont pariagés 
de la manière suivante, d'après lo brui t qui court 
dans notre ville : 

Poar D mai : MM. do Folleviile, doyen do la 
(aealtè de droit ; Dfejirdin», doyea de la faculté 
dos 1 t t res ; Drnmel, ancien député, professeur de 
droit, soit trois voix. 

Pour Lille, le recteur, MM. Feder, professeur 
de droit ; Moy et Thomas, professeurs à la faculté 
des lettres, et les six délégués des facultés des 
sciences- et de médecine, au total dix voix. 

L ' a c c i d e n t d e l ' É c o l e d e s A r t s e t M é 
t i e r s . — Nouveaux détails : 

Ou sait qu'un chemin de ter a été établi dans le 
chantier, boulevard Louis XiV, pour t ransporter 
les terres dans les bas-londs des rampar ts situés 
cnf res le boulevard Julieu-Destrè et la rue du 
Grar.d-Balcon. 

Dos rails sont posés sur les remblai?: ils ne pou
vaient être consolidés sur ce sol mouvant d 'autant 
plus qu'ils doivent être très souvent déplacés. 

Au bout du remblai, près de la rue du Balcon, 
on a établi deux poutres en sapin de forte dimen
sion sur lesquelles courent les roues de la machine 
et des wagonnets; le milieu est r ide . 

Ce matin, vers neuf heures et demie, c'était le 
troisième voyage, la machine arr ivai t su r ces 
poutres suivie de cinq wagonnets chargés ds terre. 
Cette machine pose environ six mille ki logram
mes. Une des poutres céda sous ce poids et la ma
chine lut renversée d'une hauteur de Vi mètres 
environ, entraînant les wagonnets. Le mécani
cien et le chauffeur furent précipites sur les 
terres. 

Malheureusement, le chauffeur eut le pied en
gagé dans une des roues de la machine et ne pa t 
se dégager. La chute ayant fait agir le piston de 
la machine, un jet de vapeur fut lancé sur le mal 
heureux chauffeur et l 'atteignit sur tontes les par
ties du corps. 

Le mécanicien, rejeté un peu plus loin, n'a eu 
qu 'âne légère contusion. 

On releva immédiEtement le malheureux chauf
feur et on le transporta dans le petit cabsret « du 
Zouave », où les premiers soins lui furent donnés 
en présence de M. le commissaire de Fives. 

Puis il fut transporté à l'hôpital Saint-Sauveur. 
Le chauffeur si grièvement brûlé se nomme Fran
çois Brackmann; il est célibataire, âgé de 30 ans, 
demeurant rue Brûle-Maison. 23. 

Le mécanicien s'appelle Lambert Bya, âgé de 
28 ans, demeurant rue St-Sauveur prolongée.Hieu 
que sa blessure ne soit pas grave, il a été admis à 
l 'hôpital. 

A leur arr ivée à l 'hôpital, les médecins ont 
visitcle chauffeur Brackmann ; ils ont constaté 
des brûlures sur tout le corps, devant et derr ière . 
Ces brûlures sont du quatr ième desrê et présen
tent une très forte gravi té , sur tout celles sur le 
•ventre. 

Si des complications ne surviennent pas, le 
blessé n'est pas en danger de mort , mais il aura 
au moins une incapacité de travail pendant trois 
mois. 

Les t ravaux <mt été interrompus ; ou s'occupe 
de relever la machine. 

Tribunal de Commerce de Roubaix 
Audience du lundi 7 Juin. 

Présidence de M. Henry Bosser 
\j- procès relatif à une ' vraison d ehgluis thimi- j 

ques, qui avait été plaide dans la dernière audience, 
obtient comme premier résultat la nomination de 
trois experts auxq-jels le tribunal confie la mission 
d'examiner la marchandise, de dire si elle est loyale 
et marchande et si elle contient les éléments prévus 
•u co-lrat, d'indiquer, dans le cas conti aire, dans 
quelle mesure ces éléments font défaut, et dens 
quelle proportion la marchandise a pu perdre quel
ques-uns de ces éléments. 

—Les de"x contestations, soumises aussi jeudi der
nier, et qui avaient été soulevées à propos de che
vaux, se résolvent aujourd'hui en faveur de MM. C... 
et M. . . — Ceux-ci sont admis à prouver que MM. 
C. . . père et fils leur avaient donné la garantie que le 
cheval troque était âgé de ô à 0 ans et se trouvait 
daas les conditions de santé requises. Dans la se
conde affaire, le tribunal déclare satisfaire leur offre 
de soigner le cheval couronne tout en réservant ce
pendant le droit de MM. CL.. père et fils à faire éU-
blir la dépréciation sur la valeur du cheval causée 
p ar l'accident. 

— Le refus do prendre liviaison d'une ce omission 
de 18 pièces tissus nouveauté amène à la barre M. P , 
W . . . fabricant, et MM. M. . et Ce, nég jciants-com-
missionnaircs. C'est encore sur la formule de l'exper
tise à intervenir que les parties diffèrent. Le Tribunal 
invite les conseils à se mettre d'accord, d'ici la pro
chaine audience, sur les tei mes du mandat k confier 
aux experts. 

— Vient ensuite l'exposé d'un difTercnd survenu 
entre M. I*.. - courtier-juré et MM. B . . . et Cie, en-
trepositaires. Aux termes d'une convention, le pro
duit des commisBionsjsurles ventespubliquesdevaient 
être partagées à raison de :>[S pour le premier et 5p3 
pour les seconds. Cette dernière quotité était allouée 
à charge par MM, B . . . et Cie de couvrir les fiais 
d'enregistrement et tous astre* débours causes par 
la location du magasin, la manutention,etCi 

Quand l'accord est intervenu le droit d'enregistre
ment avait été prévu pour 0.1^ c. l\i LqO, aiiui que 
l'ont établi les lois et décrets qui jégissent les mar
chandises passant en vente publique et d'une valeur 
dépassant, par lot, 500 fr. pour les laines et UOO fr. 
pour les déchets. Mais comme, de puis, il s'est adjugé 
des lots d'une importance moindre que le minimum 
fixé, le fisc, après avertissement, a imposé les ventes 
faites en dehors des prescriptions légales à raison de 
ï OrO. 

De là un excédent sur les frais d'enregistrement 
qui causo le litige actuellement pendant. Le deman
deur, il* D.. veut se tenir aux conditions strictes du 
contrat i il prête son ministère aux Ventes publiques 
moyennant une part de li|5 de la commission à en re
venir. 11 n'a pas commis de faute parce qu'il ne peut 
pas se refuser à vendre les lots exposés si minimes 
qu'ils soient; et,Cn s-jpposant qu'il y ait eu faute, tes 
adversaires y ont participé en recevant les marchan
dises dans leurs magasins. Subsidiaircment et dans 
un but de conciliation, puisqu'on se trouve en pre-
lînce d'un imprévu qui s'impose, il s'offre à parta
ger l'excédent des droits d'enregistrement, mais dans 
les proportions prévue* par la convention, c'»st-à* 
dire à raison de c!iS pour lui et ô|8 pour ses adversai
res. 

MM. B. et Cie, les défendeurs, soutiennent qu'ils 
ne sont ongagés dans le paiement des droits d'enre
gistrement que pnlr le taux de 0 fr. K l | 2 a | 0 Si le 
fisc a réclamé un dr.oit supérieur c'est parco que M. 
Di . . a commis une irrégularité en vendant des lots 
dont l'importance se trouvait hors des prescriptions 
légales, ce qu'il devait savoir comme ofl1?iei- minis
tériel, et enfin la part d commission qui leur est 
attribuée ne leur permettrait pas de supporter ces 
frais supplémentaires. 

Le tri'nmal ? retenti l'ahai••» pour en dôlibérer. 
— Dans lé compieiKhtlu d'ofte pféeédente audien

ce n"'is avons parlé d'une affaire A. L.. libraire. 
Il i st bien entendu qu'il i • s'agissait niiKcnicn! d-

M. A. Lesguillon, fils, imorimeur-libraire 

C o u r d ' a s s i s e s d u N o r d . — Résultait delà 
teuton. — Le j u r y a statué sur 32 affaires. Il a 
juge i l accusés dont 11 ont été acquitté?, 30 con
damnés. Parmi ces derniers, 0 ont encouru la 
peine des t ravaux k temps, 8 celle de la réclusion 
et 10 celle de Teaipi'isounement. La Cour a pro-
noucé, durant la session, 19 années de travaux 
forcés, !">ô ans de réclusion, 30 ans, 'J mois et 15 
jours de prison, cnlînOOO francs d'amende. Llle a, 
de plus, appliqué la relogatiou à deux condamnés 
et renvoyé, pour •" ans, dans une maison de cor
rection, une jeune fille acquittée ctsimne ayant 
agi sans discernement. 

C a m b r a i . — L'état do santé de M. le \ icairc-
gènèral Oaillean iîonne,d puis quelques jours, de 
sérieuses inquiétudes ! 

Dès Mardi dernier U. Cailloau se seutit indis
posé. Lé mercredi matin i! no put assister à la 
procession dos Rogations. Le soir il confessa en
core jusque vers huit heure*, mais avec une 
grande fatigue.lu langue semblait embarrassée. Le 
jeudi il se rendit au monastère des sœurs C'iarisses 
dont i! est depuis cinquante-trois ans, le directeur 
ot l 'aumônier. Comme de coutume, il dit la Sainte 
Messe, puis confessa. 

Vers sept heures et demie il rentra cbes lui, se 
sontout au visage une vive iutlanrnatiou accom
pagné? d'oullure. 

A dix heures il voulut néanmoins aller à la ca
thédrale pour l'office pontittcal, il du t qui t ter le 
chœur dès l ' iutrsit. 

Le soir et le lendemain le mal se déclara vio
lemment. C'est un èrysipèle compliqué d 'a lbami-
nerie et accompagné d'assez graves désordres au 
cœur . 

Hier après-midi, les médecins redoutant pour la 
nuit un violent accès de lièvre, l 'auguste malade 
a été administré. Monseigneur de Lydda lui porta 
en grande solenéitè le Saint Viatique, et Mon
sieur l 'archiprètre lui donna '.'Kxtrèmc-Ouction. 

M. Caillcau qui, rapporte l'UmaneifUitomi,aTait 
teuu à se revêtir de ses iusigoes, aurai t voulu 
dire quelques mots. Mgr de Lydda, sur la demande 
expresse des médecins, le lui défendit. Il professa 
cependant à haute voix ses sentiments de foi et de 
confiance en Dieu, ajoutant : Je crois ce que croit 
l'Eglise, j e rejette ce que rejette Rome, et notam
ment la secte récemment condamnée par Léon 
XIII : la Franc-Maçonnerie. 

Depuis lors 1 état du saint et vénérable chanoine 
s'est plutôt amélioré. La prostration est très 
grande, mais la lièvre a diminué. Les médecins 
disent qu'il y a plus d'espoir aujourd'hui qu'hier . 

Nous osons espérer que le-prières qui, de toutes 
parts , s'élèvent vers Dieu pour lai, le conserveront 
encore à la vénération et à l'altection du diocèse 
tout entier. 

M. i | vicaire général Cailleau est âgé de soi-
xautc-quinzo ans. 

— Le pèlerinage du diocèse de Cambrai à Lour
des aura lieu dans la dernière semaine d'août ; on 
part ira le dimanche soir 22 août ou le lundi 23 ; 
on sera de retour iesanvdi 28 avant midi. 

L'archevêque présidera iui-mèmece pèlerinage. 

— Le s «ucours départemental d 'animaux repro
ducteurs de l'espèce bevine se tiendra à Cambrai 
le lundi 13 ju in . 

:F^S-:D:E-CLA.:L^IS 
L a g r ê l e d a n s l e P a s - d e - C a l a i s . — Les 

dégâts occasionnes dans le département du Pas-
de-Calais par les orages et la grêle sont évalués i 
plus de six millions. 

TVFT.T .C3-IÇ3XJE3 
ÉLECTIONS LÉGISLATIVES 

Mardi 8 Ju in 1886 
(De nef con-espontfants pmrth wlitisj 

A T O I ' l t X A l 

Tournai, 8 juin. 3 h. 30 s. — Los libô-
i\.«ix l'emportent à 40!) voix de majorité. 

A ALOST 
Alost.8 juin, 3 h.:i5 s. — Los candidats 

catholiques sont élus avec 700 voix de 
majorité. 

A LIÈGE 
Liège, 8 juin, 3 h. 45 s. — La liste libe-

'ràle paase- à une forto majorité. — 

A «AIVD 
Garni, 8 juin, 1 h. s. — Jusqu'à cotte 

heure, on connaît le» résultats du dépouil
lement clos scrutins do huit bureaux, Ces 
résuUut* donnent 100 voix do majorité 
aux catholiques. 

PrU-'ln painpoirr tereir île règle «o.c bmtlangers. P*in 
de ménage, compose de deux tiers do Me blanzê et an tiers 
do blé roax ou Éaacsaa. Le pain d'un kilogramme et demi 
est taxi-, par kilogramme, a 0.26 e. Payi d^ deuxième 
qualii". le pain d'ua kilogramme et demi est taxé, pir 
iilogrammc à 0 as,50. Pain blauc, compose cemme le pré
cèdent, arec extraction dr ?"> ponr 1 .' de son. remplacé 
p:tr K* iiî-'-iun quantit-c de il-ui-. le pain d'aa kilogramme 
stdcmi est talé, par kilogramme, ao.SI c. Pain de Ilenr 
(dit pain français!, comp'Jsédc (lourde première qualité, 
le pain d<-125 grammes est taxé A 'tr^>\ |ei deux pains, à 
R..">f>; les quatre pains, à 17.».-; les huit pains, aai c. Kaitâ 
l'Hôtel do la Maiiic d-t Roiliaix, le 7 juin 1SS6. 

Le Maire de RoubaL:-, A. FAIDHLRBE. adjoint. 

ÉTAT-CIVIL . — Rouba ix , — DÉCLARATIONS M 
NAISSANCUS du 7 juin. —Valentine Briffaut, rue de 
la l'aix, 17. — Rosalie Barelbergli,Impasse Nabucho-
donosor, maison Coursier. — Paul Jorion, me de 
l'IIommelet, '•'>'>. — Beithe Bataille, Tlace Chantai, 
17. — Adolplune Toeli, rue Saint-Laurent, cour Saint 
François, 10. — Auguste Dapsens, rue Jacquart, cité 
J-.cquart, ï . — Jules Herckeurath, rue Vaucanson.— 
Emile. Laudiieu, rue d'ArcoIe, cour Ducoulorabier, 4. 
— Albert Kgels, rue Columelle. J0. — MAKIAOKS. — 
Léon Gâteau, i".i ans. sans profession, rue de la Kosso-
aux-Chèncs, et Apolline Duhamel, 25 ans, «ans pro
fession. — Louis Bonnet, 25 ans, plafonneur, et Sido-
nie Thibaut, 21 ans, repasseuse, rue des Parvenus, Wj. 
— DÉCLAI'AIIONSDE ut: DÉCÈS du 7 juin. — Julienne 
Planquait. 5 mois, rue Pierrc-dc-Roubaix, 65. — Cé
line (juinque, 3<) ans, ménagère, rue d'Hem. maison 
Piaf, SH. —Jeanne Bekaert, 1 mois, rue du Luxem
bourg, fort Cordonnier, 51. — Bert lie Lambert, 5 mois 
rue du Fort, cour Leplat, 0. —Zélic Cerclaeys, 31 
ans, rue d'Italie, M. — Maximilien Lecat, 4 ans, rue 
deOourtrai. maison Masure, If». — Alexandre Carrez, 
57 ans, appréteur, rue Decrcme, cour Pi^a'-et, 1. — 
Paul Vanpetcghem, 1 mois, hameau de la Vigne. •«" 
Jean Detimmerman, Hôtel-Dieu. 

Mal. SANCE 31 mai (omise; Julienne Copejans. 
Tourco ing . — DÉCLARATIONS DE KAISRASCES du G 

juin. — Marie Donticligne, sentier de Neuville. — 
Jutes Dilhac, rue de Boulogne. — Louis Terrcin, rue 
du Château. — Louis Maron, au Blanc-Seau.— Emile 
Vienne, à la Croix-Rouge. — Du 7. — Pierre Spece-
nier, rue du Bois. —Olivia Leblanc, rue de la Clo
che .— Léontiue Cardaen, rue du Cœur-Joyeux.— 
MARIA'-K. — Edouard Dervillc, 27 ans, entrepreneur, 
et Jeanne Pr j i . :'I ans. sans profession.—DÉCLUIA-
IMM M DIXJES du 6 juin. — Iinaile Wyffels, 4 ans, à 
Marllére. — Louis Varlet, 08 ans, mécanicien, au 
Blanc-Seau. — Jean-Baptiste Bayait, Il ans 9 mois, 
boulanger, rue de l'Industrie. — Du 7. — Justinef'at-
toirc, 0.3 ans, sans profession, rue Verte. — Alfred 
Desreumaux, 1 mois fl jours, rue de la Blanche-Porte. 
— Marie Duduve, 18 ans 5 mois, sans profession, rue 
dea Ursclines. — Louis Beusschaert, 3 ans 5 mois, me 
du Tilleul. — Pierre Tighem, 73 ans 7 mois, tisse
rand, d>> Maaa-Saa*. — Jules Tiberghien, 30 ans, 
rue de Paris. 

Copois funèbres 4 Obiis 
L.-s amis et eonnaissaaces de la famille BESAI.MONT-

MILLESCAMPS qui, par ou6!i, n'auraient pas reçu de 
lettre de laite-part du ds-eés de Monsieur Pierre-Joseph 
DESALMCN'f. i!iiv."ur d'ouvroir pendant r>i :ms eh- z 
MM. César et Josep;: P"!K-;. décédé a P.OTibaix, le 5 juin 
18-stï, à Page de 7i ai;?, adniiftieir^dw SaerémrnW de notre 
mère la Sainte-Eglise, sont prie» de cottsidéref !e pr*-
sen*. avis comme en tenant lies et de hier- voû!o;r IÏW" 
*er à la Messe de Cun\oi, qui sera célébrée M Mardi a 
i o.îr.*4!̂ . -i '•> heures, flux viyiles, qui seront chailttes i» 
même jour, S t" heittç», et aux Convoi et Service soi*»» 
ne: s, qui auront lien !e ivrrciv'i f dudit mois, à 9 heu
res li». on i'esli:;;- Saiut Josepn, ù Routai*. — L'assem
blée a la maison mortuaire, rue de fovreovîg. 12. 

Les anoisot connaissantes de la famille MILS-THiEtt» 
qui. n.>r cîi.li, n'auraient pas r.-eu d" lettre de faiiv->rar* 
du d? es de >!••.,« ur Cou» antin-.Toseph MILS, « i c i » 
ciir-rteur î'e l'Académie de pWnture de Koubaix. Ollicier 
d'Acidemi~. décidé i\ Koubaix le S juin 1SS6, dans sa 
70- année, administré des s^roincms de notre mère la 
Sainte-Eslise. sont priés de considérer le présent a\i» 
comme ea tenant li-.-u et de bien iculoir assister à ia 
Messe '1'- Convoi, qui sera célébrée, le mercredi i'courant, 
i. Ï1 heures, aux vigiles, qui seront chantée* le même jour. 
a i heures, t! aux Convoi et Service Solennels qui auront 
lieu le jeudi 10 dudit mois, à 'J heures \\i, en l'église 
Sainte .Elisabeth, â Itoubaii. —L'assemblée à la maison 
moi-t'irtiie, rue d> Lannoy. o .̂ 

Les amis et crfir-^wances de la famille CA3TELAIN-
RYS qui, pir oubli, nsafaient pts reçu de lettre ée 
faire-part du deoos de Monsieur rr^neois CASTELAIX, 
decéde à Roubaix, le 1 juin ISSo. â I'SJ» de 53 ans, 
adminlcirc de? Sacrements de notre merc! la SainU1-
Esliee. sont prit % de considérer le présent avis comme rm 
tenant lieti et de bien vouloir assister aux Convoi et 
Ser\ice Solennels, qut auront lieu le jeudi 10 courant, a 
9 heures, en l'église, du ?-»< ré-Co'ur, a Roubaix. Les 
Vigiles seront chantets le mercreo» », à n heures. — 
L'aaadmblée a la maison mortuaire, rué de 1 Omoiriet. VT. 

Les am:s et connaissance de la lamille POI'PE-mXT" 
qui, par oubli. n>nr:iient pa? reçu de lettre de fair**-
pai-t du deees do JulesCe?ar l'OI'PE. décédé à Croix, le »' 
juin 18s5, à l'ag: de 19 mois c. i tjurj, sont pries de 
consicV'eer le présent a\is comme m Imantheu et de 
bien loulou assMleraox Convoi et Salut d'ange solen
nels, qui auront UeQ le jeurli 10 courant", a 5 heu
res/en l'église de 'Voix. — L'assemblée a ia maison 
mortuaire, rue de l'Kpeule, :.':>. près !:* £roix-Blancne. 

Un Obit solennel du Mois sera célébré ya l'église 
Ne-. i-e-Uame, à Kouliaix, le mercredi 9 juin lo^6, à V be?*-
r. s, i»our te 1-ej.os de l'ame de Monsieur Heari-AddîifcM 
Aineharsis CAl'UOX, décede à Koubaix, le 13 mai 1SW. 
dans sa 17» anr.ée, administré des Sacrements de notre 
mère la Sainte-Ei»liss. Les personnes qui, par oubli, n'au
raient pas reçu de lettre d" faire-part, sont priées de 
considérer le présent avis comme en tenant lieu. 

l'n Obit solennel du mois sera célèbre eu l'église 
Saint-fèpulcre, à Koubaix, le mercredi » juin 1886, à 9 
heures, pour le repos de l'aine de Dame Victoirc-Mane-
Joieph LETIEKCE. e[iouse M. Jules AREXSMA. décèle* 
â Roctaix, le s mai 1SÏ6, a l'âge de i\ ans et 6 mois, ad
ministrée des Sacrements de aotre mère la Saiute-
Fglise. — Les personnes qui. par oubli, n'auraient pas 
reçu de lettre de faire-part, son* priées de considérer 
le présent avis comme en tenaut lien. 

Cn Ob:l snlennel annhersaire sera célébr* en l'église 
Saint-Sépulcre, a Roubaix, le mercredi i juin 135*, » 
9 heures II"-», pour le repes des âmes : de Monsieur 
Leonard-Adolpt.e CASTEL, décidé A Koubaix. le V! juin 
ISSJ, dans sa fcî année, et de Dame Catherine LECOMTC, 
son épouse, décodée a Koutaix, le U juin 1SV, a l'âge 
de 6.Î ans et 9 mois, administrés des Sacrements de 
notre mère la Sainte-Eglise. — Les personnes qui, m* 
oubli, n'auraict-.t pas reçu de lettre de faire-part, s^rrt 

ftriées de considérer le prêtent avis coiume cn tenant 
ieu. 
L'Association des anciens élevés de l'Institution Notre-

Dame des Victoires fera célébrer une Messe de Requiem. 
Aaaala chapelle d* l'etahlisscment, le mercredi 9 juin, A 
s heures, pour le repos de lame de Monsieur Oeor-,-e*-
Louis-Jos uh L'ELANjvOY. membre de l'Association, d-i-
c.-de A Roubaix. le -'k mai lssé, a 1 âge de 23 ans et 4 mois, 
administre des Sacrements. — Les personnes qui, par 
oubli, n'auraient pas reçu de lettre de (aire-part. - nt 
priées de considérer le présent a\ is comme cn ienant lieu. 

Un Obit solennel Anniversaire sera célébré en l'église 
Saint-Sépulcre, à Roubaix. le jeudi 10 iuin iss»5, a 9 
heurts, pour le repoa de l'aaie de Monsieur Auguste 
KARVACCR'E, epoux de Dame Knftîme DESPIERKC, 
décédé subitement à Roubaix, le 30 avril IsS5, daas sa 
5S"arnéc — Les personnes qui, par oubli, n'auraient 
pas reçu de lettre de (aire-part, sont priées de considé
rer le présent avis comme en tenant lieu. 

l'n Obit solennel du Mois sera célébré cn l'egiise 
Saint-Martin, a Roubaix, le jeudi lo juin iss*. a 10 
heures, pour lé repos de lame d.> Monsieur Armand 
MASSOX, épouxde Dame Caroline VOPZELLE, décède » 
Roubaix. k-S Liai ls-r>. a 1 "acre d•• SJ ans, administré de» 
Sacrements de notre mère l.i Sainte-Eglise. — Messieurs 
les membre* d> la Conférence de Siint-viueent-d^-Pau! 
feront célébrer u ; Oint, le mardi 15 juin, a 7 heures, en 
1 église Notre Dame — Les personnes qui, par oubli, 
n auraient pas. reçu de lettre de faire-part, sont «riées 
de considérer le présent avis comme en tenaut lieu. 

Un obit solennel du Mois 8"ra célébré en r*giis* 
de fttoaveaux. le jeudi lcjnia isss, à 19 h-ures l|t, pour 
le repos de I aine de Dame Aimee-Rosilie-Joseph, LE-
HOl'CO, veuve de M. Prosper-Al.xandre Joseph LEPLAT, 
deeedee A Mouveaux. 1-9 mai lt>*o. dans sa 81'annc, ad
ministrée des Sacrements de ,,olre mère la Sainte-Eglise. 
— Les personnes qui, par oubli, n'auraient pas reçu de 
lettre de faire-jiart, sont priées do considérer le présent 
avis comme en tenant lieu. l*Si5 

LETTRES MORTLURES & I) OBUS 
isiPRiM«KJ«ALrii«DKBBOLX. — A V I S O R A T U I T 
dans le Journal de Roubaix ( â rande édition), «t 
dinsle .Pclii Journal d* Rmubaim. 

FAITS DIVERS 
U n a c c i d e n t îles plus dramatiques s'est pro

duit samedi vers midi, à l'hôtel de la Haute-
Mère-Dieu, à Gliàlons. Deux jeunes gen.', M. Al
bert de P . . . et Mlle Suzanne B.. . ont tenté de sa 
suicider, dano les circonstances suivantes que r a p 
porte le Courrier de la Champognc : 

M. de P . . . est lieutenant dons un régiment de 
Xaucy et son père est colonel dans une ville de 
l 'extrême frontière de l 'Est. 11 aimait eperdument 
MlloB.. . , qui appart ient à une famille très hono
rable, et dont le père est commandant e t officier 
de la Légion d'honneur. 

Le colonel de P . . . , refusa à son ftis l 'autorisa
tion de ta ruarter avec Mlle B. . . , mais il ne-se 
lsisss pas vaincre par tes supplications év ocrai-

b-v.ss.-s
Thiels.de

